
Société des médecins d’Unterwald
Créée il y a près de 100 ans, la Société des médecins d’Unterwald (UWÄG)

représente les médecins de ce canton en qualité de société professionnelle.
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Deux cantons, une seule société médicale
Outre sa fonction d’organisation de base de la
FMH, la société fait office d’association de méde-
cins supracantonale tout en maintenant des
contacts réguliers avec les Hôpitaux cantonaux
de Sarnen et de Stans, ainsi que les départements
sanitaires des demi-cantons respectifs.

Bien que Nidwaldiens et Obwaldiens ne par-
tagent traditionnellement pas toujours le même
avis, il n’a jamais été question de séparer la so-
ciété en deux et d’en créer une pour chaque
demi-canton.

Le Comité et les commissions de la Société des
médecins d’Unterwald se composent de mem bres
des deux demi-cantons. La présidence, d’une 
durée de 3 ans, est assumée en alternance par un
représentant ou une représentante d’Obwald ou
de Nidwald.

L’une des tâches principales de la société
concerne l’organisation du service de garde d’ur-
gence ambulatoire. De par leur grandeur, les deux
cantons couvrent chacun un rayon d’urgence
idéal, hormis les médecins d’Engelberg qui s’orga -
nisent eux-mêmes.

La Société des médecins d’Unterwald s’engage
pour une qualité élevée de la prise en charge 
médi cale. Elle organise des sessions de formation
continue et s’emploie actuellement à appliquer
le modèle de l’assistanat au cabinet médical en
collaboration avec les hôpitaux du canton. La
mise à disposition d’un médiateur représente éga-
le ment une mesure d’assurance qualité à l’inten-
tion des patients.

Liens entre petites et grandes sociétés
Avec ses quelque 120 membres, la Société des mé-
de cins d’Unterwald fait partie des petites sociétés
médicales. Presque tous les membres se connais-
sent personnellement. Une grande partie des mé-
de cins en exercice participent au congrès annuel
de la société qui se déroule chaque année en été.

Les échanges avec les sociétés cantonales de
médecine des cantons voisins (Uri, Lucerne, Zoug
et Schwytz) se font via l’association des sociétés
médicales de Suisse centrale (VZAG).

Lors de l’introduction du TARMED dans le
domaine LAMal, il a été décidé de créer une zone
tarifaire commune pour la Suisse centrale. Celle-
ci n’a toutefois pas pu se maintenir en raison des
différences cantonales en matière d’évolution des
coûts, de sorte que les cantons d’Uri, de Nidwald 
et d’Obwald on créé leur propre zone contrac-
tuelle (UNO).

Médecine de premier recours 
ambulatoire en danger
La plupart des membres de la société pratiquent
la médecine de premier recours ambulatoire. Le
laboratoire d’analyses au cabinet médical leur
permet de poser un diagnostic rapide et fiable et
la dispensation directe de médicaments, qui se
fait depuis très longtemps, contribue elle aussi à
la rapidité et à l’efficacité du traitement.

Le fait qu’actuellement l’on s’attaque à ces
deux piliers centraux de notre activité médicale
de haute qualité et respectueuse des coûts nous
inquiète au plus haut point. Nous nous y oppo-
serons avec force.
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